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(54) Caisse-palette démontable

(57) La présente invention a pour objet un caisse-
palette démontable comprenant une palette (1) compor-
tant un plancher (10) et un ensemble support comprenant
au moins deux supports (11) tels que des chevrons pré-
sentant chacun une face d’appui (11a) supportant le
plancher et une caisse (2) comprenant quatre parois (20,
21), délimitées chacune par un bord inférieur et un bord
supérieur et par deux seconds bords opposés perpendi-
culaires à ces derniers, à savoir deux premières parois
(20) en vis-à-vis et deux secondes parois (21) en vis-à-

vis perpendiculaires à ces dernières.
Au moins deux supports comportent chacun au

moins un trou pratiqué dans sa face d’appui (11a). Cha-
que première paroi comporte au moins un tenon ou tou-
rillon s’étendant au-delà de son premier bord inférieur en
étant inséré dans l’un desdits trous et deux rainures (4b)
s’étendant chacune parallèlement aux seconds bords et
dans chacune desquelles est inséré l’un des seconds
bords.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
réceptacles pour l’emmagasinage ou le transport d’ob-
jets ou de matériaux, réalisés en bois ou autres matériaux
similaires tels que le contreplaqué, les agglomérés de
bois ou des composites bois, et a pour objet une caisse
palette démontable.
[0002] On connaît déjà des réceptacles en bois connus
sous le nom de caisse palette comprenant une palette
communément appelé palette à chevrons ou palette
deux entrées facilitant la manutention des charges à
l’aide d’un chariot élévateur et une caisse, surmontant
ladite palette, pour contenir la charge et dont la face su-
périeure de la palette forme le fond de la caisse.
[0003] Plus particulièrement, une caisse-palette dé-
montable actuelle comprend généralement, d’une part,
une palette comportant un plancher carré ou rectangu-
laire et au moins deux chevrons parallèles entre eux et
présentant chacun une longueur sensiblement égale à
celle de l’un des côtés du plancher et une face d’appui
longitudinale plane supportant ce dernier, deux che-
vrons, dits chevrons d’extrémité, s’étendant respective-
ment le long de deux côtés opposés du plancher, c’est-
à-dire chacun le long de l’un desdits côtés opposés et,
d’autre part, une caisse polygonale, carrée ou rectangu-
laire, comprenant quatre parois, carrées ou rectangulai-
res, pleines ou à claire-voie, formant les quatre côtés
latéraux de la caisse, disposées sur le ou à proximité du
pourtour du plancher perpendiculairement à ce dernier.
[0004] En outre, une telle caisse-palette comprend gé-
néralement trois ou quatre chevrons, dont deux che-
vrons, dits chevrons d’extrémité s’étendent respective-
ment le long de deux côtés opposés du plancher et au
moins un chevron, dit chevron intermédiaire, s’étend en-
tre les deux chevrons d’extrémité.
[0005] On connaît également des palettes pour caisse-
palettes comprenant des supports similaires aux che-
vrons consistant en des lattes montées chacune sur des
dés ou des plots, le plancher reposant alors sur l’une des
faces longitudinales desdites lattes.
[0006] Par ailleurs, les caisses-palettes actuelles com-
portent généralement un couvercle, plein ou à claire-
voie, recouvrant leur face supérieure ouverte opposée
au fond de la caisse.
[0007] L’assemblage des éléments constitutifs de ce
type de caisse palette est généralement réalisé au
moyen d’éléments de fixation tels que des pointes, clous
ou agrafes.
[0008] Toutefois, ce type d’assemblage nécessite des
outils spécifiques et présente l’inconvénient de rendre
difficile, voire impossible la séparation de deux parois
adjacentes lorsque celles-ci doivent être démontées ou
ont été mal assemblées.
[0009] Pour remédier à cet inconvénient, le document
WO2012/052639A1 a pour objet une caisse palette com-
prenant une palette formant une paroi de fond à la caisse,
une caisse polygonale, carrée ou rectangulaire, à quatre

côtés comportant quatre parois en bois et à claire-voie
et un couvercle couvrant l’ouverture supérieure définie
par lesdites parois, vers le sommet de la caisse, ces dif-
férents éléments étant reliés les uns aux autres grâce à
quatre cornières supérieures et quatre cornières inférieu-
res monoblocs en matière plastique. La palette com-
prend un plateau rectangulaire dont l’une de ses faces
forme le fond de la caisse et trois chevrons formant un
piétement surmonté par le plateau ainsi écarté du sol.
En outre le bord inférieur ou supérieure de chaque paroi
est sensiblement rectiligne tout le long de la paroi et ne
présente pas de partie en saillie vers le bas ou vers le
haut. Les cornières inférieures sont fixées préalablement
sur la face supérieure de palette. Chaque paroi est em-
boîtée par son bord inférieur dans deux cornières. Puis,
on vient placer les cornières supérieures sur le bord su-
périeur de la paroi considérée à chacun de ses angles.
[0010] Toutefois, une caisse-palette du type de celle
du document WO2012/052639A1 présente une structure
complexe et couteuse qui nécessite des moyens de
clouage pour la fixation des cornières et des moules spé-
cifiques pour la réalisation de ces dernière.
[0011] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant une caisse-palette démon-
table, présentant un faible coût de revient et permettant
un montage et un démontage aisé sans nécessité d’outils
spécifiques.
[0012] A ce titre la présente invention a pour objet une
caisse-palette démontable, qui comprend d’une part, une
palette comportant un plancher carré ou rectangulaire et
un ensemble support comprenant au moins deux sup-
ports rigides de forme allongée et droite, tels que des
chevrons ou similaires, parallèles entre eux et à deux
côtés opposés du plancher et présentant chacun une
face d’appui longitudinale plane supportant ce dernier,
deux supports, dits supports d’extrémités, s’étendant
respectivement le long de deux côtés opposés du plan-
cher et, d’autre part, une caisse polygonale, carrée ou
rectangulaire, comprenant quatre parois, carrées ou rec-
tangulaires, pleines ou à claire-voie, formant les quatre
côtés latéraux de la caisse, délimitée chacune par deux
premiers bords opposés, respectivement un bord infé-
rieur et un bord supérieur, et deux seconds bords oppo-
sés, perpendiculaires à ces derniers, à savoir deux pre-
mières parois en vis-à-vis perpendiculaires auxdits sup-
ports d’extrémité et deux secondes parois en vis-à-vis
perpendiculaires à ces dernières, disposées sur le ou à
proximité du pourtour du plancher perpendiculairement
à ce dernier, se caractérise essentiellement en ce que :

- au moins deux supports comportent chacun au
moins un trou d’emboîtement, dit trou inférieur, pra-
tiqué dans sa face d’appui,

- chaque première paroi et/ou chaque seconde paroi
comporte(nt) au moins un tenon, dit tenon inférieur,
ou autre élément mâle d’emboîtement tel qu’un tou-
rillon, s’étendant au-delà du premier bord inférieur
de la paroi correspondante,
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- chaque tenon est inséré, directement ou indirecte-
ment, dans l’un desdits trous,

et en ce qu’elle comprend un moyen de ceinturage pour
réaliser l’assemblage définitif et, éventuellement, des
moyens de liaison entre deux parois adjacentes.
[0013] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 montre une vue en perspective d’une cais-
se-palette selon la présente invention, sans couver-
cle, dans un premier mode de réalisation, de forme
rectangulaire, avec des premières et secondes pa-
rois à claire-voie, à l’état monté et reposant sur un
sol horizontal, dont seules les premières parois, for-
mant les grands côtés de la caisse rectangulaire,
comportent des tenons et sont emboîtées dans les
supports concernés de la palette, tandis que les se-
condes parois, formant les petits côtés de la caisse,
sont emboîtées dans les rainures verticales des pre-
mières parois,

- la figure 2 montre la caisse-palette représentée sur
la figure 1 avec un couvercle de fermeture à claire-
voie constitué par une rangée de quatre lattes, dont
deux lattes d’extrémité et deux lattes intermédiaires,

- la figure 3 montre la caisse-palette représentée sur
la figure 1 sans les secondes parois parallèles aux
supports,

- la figure 4 montre une vue de face de l’une des deux
premières parois à claire-voie de la caisse-palette
représentée sur la figure 1, dans une forme compre-
nant des montants verticaux à chacune de leurs ex-
trémités, c’est-à-dire au niveau et le long de leurs
seconds bords verticaux,

- la figure 5 montre la caisse-palette représentée sur
la figure 3 avec uniquement l’une des premières pa-
rois emboîtés dans les supports concernés et l’une
des secondes parois emboîté par l’un de ses se-
conds bords verticaux dans la rainure de l’un des
montants de la première paroi,

- la figure 6 montre une vue de détail en perspective
de l’assemblage par emboîtement de la seconde pa-
roi représentée sur la figure 5 en montrant unique-
ment le montant de la première paroi,

- la figure 7 montre une vue en perspective de l’un
des supports dans une forme consistant en un che-
vron, plus particulièrement un chevron à deux en-
trées,

- la figure 8 montre une vue en perspective de l’un
des supports dans une autre forme consistant en
une latte supportée par trois dés ou plots,

- la figure 9 montre la palette représentée sur la figure
1 comprenant quatre trous d’emboîtement situés
chacun à l’un des quatre coins de ladite palette,

- la figure 10 montre une vue en perspective de l’une

des extrémités libres, à savoir l’extrémité libre infé-
rieur, d’un montant représenté sur la figure 1 com-
portant un élément d’emboîtement mâle anti-rotation
consistant en un tourillon de section elliptique ou
ovoïde avec deux méplats latéraux,

- la figure 11 montre une vue de face de l’un des trous
d’emboîtement dans une forme complémentaire du
tourillon représenté sur la figure 10,

- la figure 12 montre une vue en perspective de la
caisse-palette représentée sur la figure 1 dans une
configuration où seules les petits côtés, ou secondes
parois, comportent des tenons et des rainures d’em-
boîtement, les premières parois, ou grands côtés,
n’étant pas représentées,

- la figure 13 représente une vue en perspective de
l’un des coins de la caisse-palette représentée sur
la figure 1, au niveau de la palette, à l’état juste avant
la réalisation de l’emboîtement de l’une des premiè-
res parois dans l’un des supports d’extrémité,

- la figure 14 représente une vue de face d’une se-
conde paroi, dans une forme de réalisation particu-
lière, comprenant un seul montant disposé dans sa
partie médiane ou centrale,

- la figure 15 montre une vue en perspective de la
caisse-palette dans un second mode de réalisation,
avec emboîtement des premières et secondes pa-
rois dans les supports concernés de la palette, sans
liaison par emboîtement entre deux parois adjacen-
tes.

[0014] Les figures montrent une caisse-palette dé-
montable comprenant d’une part, une palette 1 compor-
tant un plancher 10 carré ou rectangulaire et un ensemble
support comprenant au moins deux supports 11 rigides
de forme allongée et droite, tels que des chevrons ou
similaires, parallèles entre eux et à deux côtés opposés
du plancher et présentant chacun une face d’appui 11a
longitudinale plane supportant ce dernier, deux supports
11, dits supports d’extrémités, s’étendant respective-
ment le long de deux côtés opposés du plancher 10 et,
d’autre part, une caisse 2 polygonale, carrée ou rectan-
gulaire, comprenant quatre parois 20, 21, carrées ou rec-
tangulaires, pleines ou à claire-voie, formant les quatre
côtés latéraux de la caisse, délimitée chacune par deux
premiers bords opposés, respectivement un bord infé-
rieur et un bord supérieur, et deux seconds bords oppo-
sés, perpendiculaires à ces derniers, à savoir deux pre-
mières parois 20 en vis-à-vis perpendiculaires auxdits
supports 11 d’extrémité et deux secondes parois 21 en
vis-à-vis perpendiculaires à ces dernières, disposées sur
le ou à proximité du pourtour du plancher 10 perpendi-
culairement à ce dernier.
[0015] Conformément à la présente invention, dans
une telle caisse-palette :

- au moins deux supports 11 comportent chacun au
moins un trou 11b d’emboîtement, dit trou 11b infé-
rieur, pratiqué dans sa face d’appui 11a,

3 4 
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- chaque première paroi 20 et/ou chaque seconde pa-
roi 21 comporte(nt) au moins un tenon 4a, dit tenon
inférieur, ou autre élément mâle d’emboîtement tel
qu’un tourillon, s’étendant au-delà du premier bord
inférieur de la paroi correspondante,

- chaque tenon 4a est inséré, directement ou indirec-
tement, dans l’un desdits trous.

[0016] Toujours conformément à la présente inven-
tion, une telle caisse-palette comprend en outre un
moyen de ceinturage, non représenté sur les figures an-
nexées, pour réaliser l’assemblage définitif de la caisse-
palette et, éventuellement, des moyens de liaison 4b en-
tre deux parois adjacentes 20, 21.
[0017] On notera que la palette 1 peut être de préfé-
rence pré-montée et que le moyen de ceinturage peut
être par exemple au moins une sangle ou un autre moyen
connu tel qu’un moyen de cerclage ou au moins un
feuillard, venant notamment entourer ou s’étendre autour
de la caisse-palette à l’état monté.
[0018] On comprendra que le plancher 10, c’est-à-dire
la face supérieure du plancher 10, forme le fond de la
caisse 2 et que le côté de la caisse opposé à son fond
peut être entièrement ouvert (figure 1) ou fermé, partiel-
lement ou entièrement, par un couvercle 3, plein ou à
claire-voie, qui sera décrit par la suite (figure 2).
[0019] On notera également que chaque support 11
peut consister, préférentiellement, dans une première
forme connue, en un chevron (figures 1, 2, 3, 5, 7, 9, 11,
12, 13, 15), c’est-à-dire une pièce monobloc allongée,
de préférence de section carrée. Un tel chevron peut
être, de manière connue, un chevron à deux entrées,
c’est-à-dire comportant deux découpes 11d pratiquées
dans sa face inférieure pour permettre un passage à la
fourche d’un engin élévateur
[0020] Chaque support 11 peut également consister,
dans une seconde forme de réalisation connue, en un
assemblage d’une planche 11e, dont l’une des grandes
faces longitudinales, supérieure, peut alors former l’une
des faces d’appui 11a, et de dés ou de plots 11f, de forme
globalement parallélépipédique, supportant ladite plan-
che 11e support (figure 8). Un tel support 11, peut ainsi
comporter, à l’instar d’un chevron à deux entrées, deux
entrées, constituées chacune par un espace séparant
deux dés ou plots.
[0021] Bien entendu, la palette 1 peut présenter un mé-
lange de ces deux formes de supports 11 sans sortir du
cadre de l’invention. En outre, la palette 1 peut également
reposer, de manière connue, sur des semelles 5 se pré-
sentant sous la forme de planches fixées contre la face
inférieure des supports 11, perpendiculairement à ces
derniers (figures 1, 2, 3, 5, 9, 12, 15).
[0022] De préférence, chaque support 11 d’extrémité
peut comporter à au moins l’une de ses extrémités au
moins un trou 11b d’emboîtement (figures 1, 2, 3, 5, 7,
8, 9, 11, 12, 13, 15).
[0023] Si on se réfère maintenant aux figures 1, 2, 3,
5, 6, 12 et 13 on peut voir que, dans un premier mode

de réalisation de la caisse-palette selon l’invention, dans
lequel deux parois 20, 21 adjacentes sont liées entre
elles en étant emboîtées l’une dans l’autre, chaque pre-
mière paroi 20 ou chaque seconde paroi 21 peut com-
porter deux rainures 4b d’emboîtement s’étendant cha-
cune parallèlement à ses seconds bords et, respective-
ment, à proximité de l’un de ces derniers. Ainsi, chaque
second bord d’une première ou seconde paroi, adjacente
à celle comportant lesdites rainures, peut être prévu pour
être inséré dans l’une desdites rainures, chaque second
bord ainsi inséré ou emboîté dans l’une des rainures for-
mant alors avec cette dernière l’un des moyens de liaison
entre deux parois 20, 21 adjacentes.
[0024] Dans ce premier mode de réalisation, avec
liaison par emboîtement entre deux parois 20, 21 adja-
centes dont l’une comporte les rainures prévues à cet
effet, chaque support 11 d’extrémité peut comporter deux
trous 11b d’emboîtement situés chacun au niveau de
l’une de ses extrémités (figure 7 et figure 8) de sorte que
chaque trou 11b ainsi situé se trouve au niveau de l’un
des coins du plancher 10 (figures 1, 2, 3, 5, 9, 12, 13).
En outre, chaque première paroi 20 peut comporter deux
tenons 4a d’emboîtement situés chacun au niveau ou à
proximité de l’un de ses seconds bords, comme on peut
le voir plus particulièrement sur la figure 4, de sorte à
permettre un emboîtement des premières parois 20 dans
les supports 11 d’extrémité concernés au moins au ni-
veau de chaque coin de la palette 10 (figures 1, 2, 3, 9,
12, 13). Ainsi les quatre trous 11b d’emboîtement aux
quatre angles permettent l’emboîtement ou l’encastre-
ment aisé des premières parois 20 dans les trous d’em-
boîtement 11b des supports 11 d’extrémité, tandis que
les secondes parois 21 sont maintenues entre les pre-
mières parois 20 par l’insertion de leurs seconds bords
dans les rainures 4b respectives de ces dernières (figu-
res 1, 2, 5, 6).
[0025] Si on se réfère à la figure 15, on peut voir que,
dans un second mode de réalisation, sans liaison avec
emboîtement entre deux parois 20, 21 adjacentes, les
premières et secondes parois 20, 21 peuvent comporter
chacune au moins deux tenons 4a inférieurs, dont les
deux ou deux tenons 4a, dits tenons d’extrémité, sont
situés chacun respectivement au niveau ou à proximité
de l’un de ses seconds bords et que chaque support 11
d’extrémité peut comporter au niveau de l’une de ses
extrémités deux trous 11b d’emboîtement, dont l’un re-
çoit l’un des au moins deux tenons 4a de l’une des pre-
mières parois 20 et l’autre reçoit l’un des au moins deux
tenons 4a de l’une des secondes parois 21.
[0026] Dans une forme de réalisation préférentielle de
l’ensemble support, celui-ci peut comprendre au moins
trois supports 11, de préférence quatre supports 11 (fi-
gures 1, 2, 3, 5, 9, 12, 15), à savoir les deux supports 11
d’extrémité et, entre ces derniers, au moins un support
11, dit support intermédiaire, de préférence deux sup-
ports intermédiaires (figures 1, 2, 3, 5, 12, 15). D’autre
part, le ou au moins l’un des supports 11 intermédiaires
peuvent comporter chacun au moins un trou 11b d’em-
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boîtement situé, de préférence, au niveau de l’une de
ses extrémités, ce afin d’assurer l’emboîtement des pre-
mières parois 20, lorsqu’aucun emboîtement n’est prévu
dans les supports d’extrémité et/ou lorsqu’il s’agit de ren-
forcer l’assemblage des parois concernées (figure 15).
[0027] Dans une forme particulière de réalisation du
plancher 10, celui-ci peut être constitué par une rangée
de planches 10a parallèles entre elles, jointes par leur
côtés longitudinaux ou écartées l’une de l’autre, et pou-
vant s’étendre perpendiculairement aux supports 11 en
reposant à plat sur leurs faces d’appui 11a respectives
(figures 1, 2, 3, 5, 9, 12, 15).
[0028] Dans une extension particulière de la surface
du plancher 10, non représentée sur les figures an-
nexées, celle-ci peut être prévue de sorte que le plancher
10 puisse recouvrir les trous 11b d’emboîtement et com-
porte des perçages ou des espaces situés chacun en
regard de l’un des trous 11b d’emboîtement ainsi recou-
verts. Chaque tenon 4a peut alors être inséré, indirecte-
ment, dans l’un des trous 11b en traversant préalable-
ment l’un desdits espaces ou perçages. Dans le cas où
le plancher est constitué par une rangée de planches
10a, chaque espace dans le plancher 10 peut être formé
par l’écartement entre deux planches 10a adjacentes.
[0029] Dans une extension préférentielle de la surface
du plancher 10, celle-ci peut être prévue pour que les
côtés du plancher 10 concernés viennent en retrait au
niveau de chaque trou 11b d’emboîtement. Chaque te-
non 4a peut alors être inséré, directement, dans l’un des-
dits trous 11b (figures 1, 2, 3, 5, 9, 12, 13, 15). Dans le
cas où le plancher 10 est constitué par une rangée de
planches 10a, au moins l’une des planches 10a peut être
plus courte que les autres planches 10a pour venir en
retrait du ou des trous 11b situés à son niveau et dans
l’axe de cette dernière, c’est-à-dire des trous 11b prati-
qués dans les supports 11 d’extrémité (voir notamment
figures 9, 12 et 13). Ainsi, dans le cas où chaque tenon
4a est prévu pour être inséré directement dans l’un des
trous 11b des supports 11 d’extrémité, il a été constaté
que cette insertion directe peut conférer une plus grande
solidité à la caisse-palette selon l’invention, supérieure
à celle conférée dans le cas d’une insertion indirecte par
l’intermédiaire du plancher traversé préalablement par
chaque tenon.
[0030] De préférence, le plancher 10 peut être prévu,
dans son extension surfacique, pour recouvrir partielle-
ment la surface d’appui (11a) de chaque support 11 d’ex-
trémité et/ou, le cas échéant, du ou de chaque support
11 intermédiaire. Le premier bord inférieur de chaque
paroi 20, 21 et/ou le premier bord inférieur de chaque
seconde paroi 21 peut alors reposer directement sur la
partie la surface d’appui 11a correspondante non recou-
verte par le plancher 10 (figures 1, 2, 3, 5, 12, 13). Ainsi,
les quatre côtés de la caisse 2 peuvent être positionnés
à l’extérieur du plancher. Plus le plancher, ou l’épaisseur
du plancher, peut être enserré(e) entre les quatre côtés
de la caisse. Le plancher peut alors renforcer la résis-
tance des côtés contre les agressions extérieures, com-

me, par exemple, les fourches d’un élévateur.
[0031] De préférence, comme on peut le voir sur les
figures 1, 2, 3, 5, 7, 8, 9, 12, 13), pour une meilleure tenue
des secondes parois 21 sur la palette, disposées paral-
lèlement et le long des supports 11 d’extrémité, chaque
support 11 d’extrémité peut comporter en outre une rai-
nure 11c d’emboîtement pratiquée longitudinalement
dans la face d’appui 11a, de préférence en coupant, le
cas échéant, le ou chaque trou 11b d’emboîtement. Le
premier bord inférieur de chaque seconde paroi 21, dis-
posée le long du support 11 d’extrémité concerné, peut
alors être adapté pour être inséré dans la rainure 11c du
support 11 concerné (figures 1,2, 5, 12).
[0032] En outre chaque paroi 20, 21 reposant par son
premier bord sur l’une des surfaces d’appui 11a peut
comporter en outre une surépaisseur sur sa face interne
ou externe s’étendant au niveau de son premier bord ou,
lorsque celui-ci est prévu pour être inséré dans l’une des
rainures 11b, en retrait de ce dernier, ladite surépaisseur
comportant un bord longitudinal venant s’appuyer sur la
surface d’appui 11a, le cas échéant, le long de la rainure
11b correspondante, ce afin de renforcer la stabilité de
la paroi 20 ou 21.
[0033] Par ailleurs, comme on peut le voir sur la figure
2, la présente invention peut prévoir que la caisse-palette
puisse comprendre en outre un couvercle 3, plein ou à
claire voie, par exemple constitué de lattes 3b ou de plan-
ches jointives ou espacées, couvrant entièrement ou par-
tiellement le côté ouvert de la caisse opposé à son fond.
Un tel couvercle peut comporter au moins deux trous 3a
d’emboîtement, dits trous 3a supérieurs. En outre, cha-
que première paroi 20 et/ou seconde paroi 21 peut com-
porter en outre au moins deux tenons 4c d’emboîtement
additionnels, dits tenons 4c supérieurs, s’étendant au-
delà de leur premier bord supérieur de sorte que chaque
tenon 4c supérieur puisse être inséré, à l’état fermé du
couvercle, dans l’un des trous 3a supérieurs pour réaliser
son assemblage par emboîtement sur les parois 20, 21
concernées de la caisse 2.
[0034] Comme on peut le voir encore sur la figure 2,
un tel couvercle 3, dans une forme à claire-voie ou ajou-
rée peut comprendre deux lattes 3b, dites lattes d’extré-
mité, disposées chacune le long de l’une des première
ou seconde parois 20 ou 21 (figure 2) ce de sorte à com-
pléter la fonction de couvercle en venant enserrer la pa-
rois correspondante pour renforcer davantage les extré-
mités et l’assemblage de la caisse. D’autres lattes 3b
intermédiaires, s’étendant entre les deux lattes 3b d’ex-
trémité, comme on peut le voir également sur la figure
2, peuvent également être prévues pour compléter cette
forme particulière du couvercle 3 à claire-voie.
[0035] Si on se réfère à nouveau aux figures 1, 2, 3,
4, 5, 6, 12, 13, 14, 15 on peut voir que, dans un mode
de réalisation préférentiel que chaque première paroi 20
et/ou chaque seconde paroi 21 peut comprendre, côté
interne de la caisse, au moins un montant 4 s’étendant
parallèlement à ses seconds bords. En outre, le ou au
moins l’un des montants 4 peut se prolonger axialement
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à l’une de ses extrémités libres par l’un des tenons 4b
inférieurs et, le cas échéant, chaque montant 4 peut se
prolonger axialement à son autre extrémité libre par l’un
des tenons 4c supérieurs. De préférence au moins l’un
des montants 4 de chaque première paroi 20 et/ou au
moins l’un des montant 4 de chaque seconde paroi 21
peu(ven)t s’étendre (chacun) sensiblement depuis le
premier bord inférieur jusqu’au premier bord supérieur
de sorte que les extrémités libres de chaque montant 4
affleurent sensiblement lesdits premiers bords respectifs
ou soient sensiblement en retrait de ces derniers.
[0036] Dans une forme de réalisation particulière de la
caisse 2 avec montants 4, chaque première paroi 20
et/ou chaque seconde paroi 21 peu(ven)t comprendre
(chacune) au moins deux montants 4, dont deux mon-
tants 4 peuvent s’étendre le long ou à proximité de ses
seconds bords (figures 1, 2, 3, 5, 6, 12, 13, 15).
[0037] Dans autre forme de réalisation de la caisse 2
avec montants 4, chaque première paroi 20 et/ou chaque
seconde paroi 21 peu(ven)t comprendre (chacune) un
seul montant 4, de préférence disposé sensiblement
dans la partie médiane ou centrale de la première paroi
(20) correspondante (figure 14 représentant une secon-
de paroi 21 munie d’un tel montant central).
[0038] Dans le cas où chaque première ou seconde
paroi 20, 21 comporte des rainures 4b d’emboîtement,
chaque montant 4 peut présenter, côté interne de la cais-
se, une face longitudinale dans laquelle est pratiquée, le
cas échéant, l’une desdites rainures (voir notamment les
figures 1, 3, 5, 6, 12, 13).
[0039] De préférence, chaque extrémité libre d’un
montant 4 munie d’un tenon, inférieur 4b ou supérieur
3a, peut comporter un épaulement 4d entourant la base
de ce dernier (visible notamment sur les figures 1, 3, 5,
6, 10, 13, 15), et pouvant venir en appui respectivement,
selon le cas, contre le plancher 10 (non représenté), con-
tre l’une des faces d’appui 3a (figures 1, 2, 3, 5, 12, 13,
15), ou contre la face interne du couvercle 3 (figure 2).
[0040] On peut voir sur la figure 2, que dans le cas où
chaque première paroi 20 et/ou chaque seconde paroi
21 comprennent de tels montants 4, que, dans la forme
particulière du couvercle 3 à claire-voie constitué par une
rangée de lattes 3b, chaque latte 3b peut être montée,
le cas échéant, sur les extrémités des montants 4 en
étant appliquée à plat contre les épaulements 4d.
[0041] La caisse-palette selon la présente invention
peut comprendre au moins quatre montants 4, de préfé-
rence disposés chacun le long de l’un des seconds bords
verticaux de l’une des premières ou secondes parois 20,
21 de la caisse, c’est-à-dire, à l’état monté, de préférence
au moins un montant à chaque coin de la palette 1.
[0042] La caisse-palette selon la présente invention
peut encore comprendre en outre au moins un montant
4 intermédiaire, de préférence deux montants intermé-
diaires (figures 1, 2, 5) disposé(s) entre les deux mon-
tants 4 situés au niveau des seconds bords de chaque
première ou seconde paroi 20, 21 comprenant des mon-
tants, c’est-à-dire entre deux coins de la palette ou deux

arêtes verticales de la caisse 2. Ces montants 4 inter-
médiaires ont notamment pour effet de renforcer les cô-
tés de la caisse 2 et peuvent comporter ou non des tenons
4a, 4d inférieurs ou supérieurs.
[0043] On comprendra que la caisse-palette selon la
présente invention est modulable, en section des mon-
tants 4, dans leur nombre et dans la réalisation des côtés,
le cas échéant du couvercle, pleins ou à claire-voie, en
bois, contreplaqué ou autre matière, ceci en fonction des
dimensions et de la résistance que l’on souhaite obtenir
pour la caisse-palette à l’état monté.
[0044] Dans une variante de réalisation, au moins l’une
des premières et/ou secondes parois 20, 21 peu(ven)t
comporter un seul tenon 4a, 4c inférieur ou supérieur,
dit tenon 4a, 4c unique et le ou chaque tenon 4a, 4c
unique et le ou chaque tenon 4a, 4c unique et le ou cha-
que trou 11b, 3a complémentaire de ce ou ces derniers
présentent chacun une section ou une forme, par exem-
ple elliptique ou polygonale, adaptée pour empêcher lors
de leur emboîtement respectifs la rotation ou le pivote-
ment de chaque première ou seconde paroi 20 concer-
née autour du tenon 4a unique correspondant (figure 10
et figure 11). Un tel tenon 4a, 4c ou tourillon unique anti-
rotation, et un tel trou 11b, 3a complémentaire peuvent,
par exemple, présenter chacun une section de forme
ovale ou elliptique (figure 10 et figure 11). En outre, de
préférence, un tel tenon 4a, 4c ou tourillon unique, infé-
rieur ou supérieur, et un tel trou 11b, 3a, inférieur ou
supérieur, complémentaire anti-rotation peuvent présen-
ter chacun respectivement au moins un méplat 40a ou
30a, de préférence deux méplats, latéraux permettant
de renforcer encore l’effet anti-rotation (figures 10 et 11).
Chaque tenon 4a, 4c ou tourillon unique et chaque trou
11b, 3a complémentaire anti-rotation peuvent aussi pré-
senter chacun une section circulaire comportant égale-
ment au moins un méplat afin de réaliser l’effet anti-ro-
tation ou encore une section polygonale, par exemple
carrée ou rectangulaire.
[0045] Bien entendu, chaque tenon 4a, 4c ou tourillon,
inférieur ou supérieur, peut présenter d’autres formes
plus classiques tels que cylindriques, c’est-à-dire de sec-
tion circulaire, ne procurant pas d’effet anti-rotation et
plus adaptées dans le cas où chaque première ou se-
conde paroi 20, 21 comprend au moins deux tenons 4a
inférieurs empêchant de fait la rotation de cette dernière
(figures 1, 3, 5, 6, 12, 13, 14, 15) par rapport à la palette 1.
[0046] Chaque tenon 4c ou tourillon supérieur et cha-
que trou 3a supérieur du couvercle 3 peuvent être de
forme similaire ou différente de celle des tenons 4a infé-
rieurs et des trous 11b inférieurs des supports 11.
[0047] Chaque première paroi 20 munie de tenons 4a
inférieurs peut ainsi être emboîtée dans au moins un sup-
port 11, de préférence les deux supports 11 d’extrémité,
plus préférentiellement, le cas échéant, pour assurer un
emboîtement très solide, à la fois dans les deux supports
11 d’extrémité et dans au moins un support 11 intermé-
diaire adapté à cet effet pour recevoir au moins un tenon
10 (figures 1, 2, 5, 15).
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[0048] Plus particulièrement, la caisse-palette selon la
présente invention peut être réalisée à base de bois sans
autre matière, mais peut aussi être réalisée à partir d’un
composite bois tel que du bois composite connu sous le
nom de « WPC » (Wood Plastic Composite).
[0049] Ainsi, l’assemblage des parois 20, 21 munies
de tenons 4a d’emboîtement par emboîtement ou inser-
tion desdits tenons, directement ou indirectement, dans
les supports 11 de la palette et, le cas échéant, la liaison,
notamment par emboîtement selon la présente inven-
tion, entre deux parois adjacentes venant renforcer la
tenue de la caisse, permettent de conférer une grande
stabilité géométrique à la caisse-palette et une tenue ver-
ticale très efficace. En outre, il permet à un opérateur de
réaliser un montage ou un démontage très rapidement,
de l’ordre de 1 à 3 mn selon des essais effectués par la
présente demanderesse.
[0050] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Caisse-palette démontable comprenant d’une part,
une palette (1) comportant un plancher (10) carré ou
rectangulaire et un ensemble support comprenant
au moins deux supports (11) rigides de forme allon-
gée et droite, tels que des chevrons ou similaires,
parallèles entre eux et à deux côtés opposés du plan-
cher et présentant chacun une face d’appui (11a)
longitudinale plane supportant ce dernier, deux sup-
ports (11), dits supports d’extrémités, s’étendant res-
pectivement le long de deux côtés opposés du plan-
cher (10) et, d’autre part, une caisse (2) polygonale,
carrée ou rectangulaire, comprenant quatre parois
(20, 21), carrées ou rectangulaires, pleines ou à clai-
re-voie, formant les quatre côtés latéraux de la cais-
se, délimitée chacune par deux premiers bords op-
posés, respectivement un bord inférieur et un bord
supérieur, et deux seconds bords opposés, perpen-
diculaires à ces derniers, à savoir deux premières
parois (20) en vis-à-vis perpendiculaires auxdits
supports d’extrémité et deux secondes parois (21)
en vis-à-vis perpendiculaires à ces dernières, dispo-
sées sur le ou à proximité du pourtour du plancher
(10) perpendiculairement à ce dernier,
caisse-palette caractérisée en ce que :

- au moins deux supports (11) comportent cha-
cun au moins un trou (11b) d’emboîtement, dit
trou (11b) inférieur, pratiqué dans sa face d’ap-
pui (11a),
- chaque première paroi (20) et/ou chaque se-
conde paroi (21) comporte(nt) au moins un te-

non (4a), dit tenon (4a) inférieur, ou autre élé-
ment mâle d’emboîtement tel qu’un tourillon,
s’étendant au-delà du premier bord inférieur de
la paroi correspondante,
- chaque tenon (4a) est inséré, directement ou
indirectement, dans l’un desdits trous,

et en ce qu’elle comprend un moyen de ceinturage
pour réaliser l’assemblage définitif et, éventuelle-
ment, des moyens de liaison (4b) entre deux parois
adjacentes (20, 21).

2. Caisse-palette, selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que chaque support (11) d’extrémité com-
porte, à au moins l’une de ses extrémités, au moins
un trou (11b) d’emboîtement.

3. Caisse-palette, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 2, caractérisée en ce qu’au moins
l’une des premières et/ou secondes parois (20, 21)
comporte(nt) un seul tenon (4a), dit tenon unique, et
en ce que le ou chaque tenon (4a) unique et le ou
chaque trou (11b) complémentaire de ce ou ces der-
niers présentent chacun une section ou une forme,
par exemple elliptique ou polygonale, adaptée pour
empêcher lors de leur emboîtement respectifs la ro-
tation ou le pivotement de chaque première et/ou
seconde paroi (20) autour du tenon (4a) unique con-
cerné.

4. Caisse-palette, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 2, caractérisée en ce que les premiè-
res et secondes parois (20, 21) comportent chacune
au moins deux tenons (4a), dont les deux ou deux
tenons (4a), dits tenons d’extrémité, sont situés cha-
cun respectivement au niveau ou à proximité de l’un
de ses seconds bords et en ce que chaque support
(11) d’extrémité comporte au niveau de l’une de ses
extrémités deux trous (11b) d’emboîtement, dont
l’un reçoit l’un des au moins deux tenons (4a) de
l’une des premières parois (20) et l’autre reçoit l’un
des au moins deux tenons (4a) de l’une des seconds
parois (21) adjacente.

5. Caisse-palette, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisée en ce que chaque pre-
mière paroi (20) ou chaque seconde paroi (21) com-
porte deux rainures (4b) d’emboîtement s’étendant
chacune parallèlement à ses seconds bords et, res-
pectivement, à proximité de l’un de ces derniers, et
en ce que chaque second bord d’une première ou
seconde paroi, adjacente à celle comportant lesdites
rainures, est inséré dans l’une desdites rainures,
chaque second bord ainsi inséré ou emboîté dans
l’une des rainures formant alors avec cette dernière
l’un desdits moyens de liaison entre deux parois (20,
21) adjacentes.
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6. Caisse-palette, selon la revendication 5, caractéri-
sée en ce que chaque support (11) d’extrémité com-
porte deux trous (11b) d’emboîtement situés chacun
au niveau de l’une de ses extrémités de sorte que
chaque trou (11b) ainsi situé se trouve au niveau de
l’un des coins du plancher (10) et en ce que chaque
première ou seconde paroi (20) comporte deux te-
nons (4a) d’emboîtement situés chacun au niveau
ou à proximité de l’un de ses seconds bords, tandis
que les secondes parois (21) sont maintenues entre
les premières parois (20) par l’insertion de leurs se-
conds bords dans les rainures (4b) respectives de
ces dernières.

7. Caisse-palette, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisée en que l’ensemble sup-
port comprend au moins trois supports (11), à savoir
les deux supports (11) d’extrémité et, entre ces der-
niers, au moins un support (11), dit support intermé-
diaire, et en ce que le ou au moins l’un des supports
(11) intermédiaires comporte au moins un trou (11b)
d’emboîtement situé au niveau de l’une de ses ex-
trémités et/ou au moins l’un des supports (11) d’ex-
trémité comporte au moins un trou (11b) d’emboîte-
ment, de préférence situé au niveau de l’une de ses
extrémités.

8. Caisse-palette, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisée en ce que le plancher
(10) est constitué par une rangée de planches (10a)
parallèles entre elles, jointes par leur côtés longitu-
dinaux ou écartées l’une de l’autre, s’étendant per-
pendiculairement aux supports (11) en reposant à
plat sur leurs faces d’appui (11a) respectives.

9. Caisse-palette, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisée en ce que le plancher
(10) recouvre les trous (11b) d’emboîtement et com-
porte des perçages ou des espaces, le cas échéant
chaque espace est formé par l’écartement entre
deux planches, situés chacun en regard de l’un des
trous (11b) d’emboîtement ainsi recouverts et en ce
que chaque tenon (4a) est inséré, indirectement,
dans l’un des trous (11b) en traversant préalable-
ment l’un desdits espaces ou perçages.

10. Caisse-palette, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisée en ce que les côtés
du plancher (10) concernés viennent en retrait au
niveau de chaque trou (11b) et en ce que chaque
tenon (4a) est inséré, directement, dans l’un desdits
trous (11b), le cas échéant au moins l’une des plan-
ches (10a) du plancher (10) est plus courte que les
autres planches (10a) pour venir en retrait du ou des
trous (11b) situés à son niveau et dans l’axe de cette
dernière.

11. Caisse-palette, selon la revendication 10, caracté-

risée en ce que le plancher (10) recouvre partielle-
ment la surface d’appui (11a) de chaque support (11)
d’extrémité et/ou, le cas échéant, du ou de chaque
support (11) intermédiaire et en ce que le premier
bord inférieur de chaque paroi (20, 21) et/ou le pre-
mier bord inférieur de chaque seconde paroi (21)
repose directement sur la surface d’appui (11a) cor-
respondante non recouverte par le plancher (10).

12. Caisse-palette, selon la revendication 11, caracté-
risée en ce que chaque support (11) d’extrémité
comporte en outre une rainure (11c) d’emboîtement
pratiquée longitudinalement dans la face d’appui
(11a), de préférence en coupant, le cas échéant, le
ou chaque trou (11b) d’emboîtement et en ce que
le premier bord inférieur de chaque première ou se-
conde paroi (20, 21), disposée le long du support
(11) d’extrémité concerné, est inséré dans la rainure
(11c) du support (11) concerné.

13. Caisse-palette, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 12, caractérisée en ce qu’elle com-
prend en outre un couvercle (3), plein ou à claire
voie, par exemple constitué de lattes ou de planches
jointives ou espacées, couvrant entièrement ou par-
tiellement le côté ouvert de la caisse opposé à son
fond, ledit couvercle comportant au moins deux trous
(3a) d’emboîtement, dits trous (3a) supérieurs, et,
d’autre part, chaque première paroi (20) et/ou se-
conde paroi (21) comporte en outre au moins deux
tenons (4c) d’emboîtement additionnels, dits tenons
(4c) supérieurs, s’étendant au-delà de leur premier
bord supérieur de sorte que chaque tenon (4c) su-
périeur est inséré, à l’état fermé du couvercle, dans
l’un des trous (3a) supérieurs pour réaliser son as-
semblage par emboîtement sur les parois (20, 21)
concernées de la caisse (2).

14. Caisse-palette, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 13, caractérisée en ce que chaque
première paroi (20) et/ou chaque seconde paroi (21)
comprend, côté interne de la caisse, au moins un
montant (4) s’étendant parallèlement à ses seconds
bords, et en ce que le ou au moins l’un des montants
(4) se prolonge axialement à l’une de ses extrémités
libres par l’un des tenons (4b) d’emboîtement infé-
rieurs et, le cas échéant, en ce que chaque montant
(4) se prolonge axialement à son autre extrémité li-
bre par l’un des tenons (4c) d’emboîtement supé-
rieurs, de préférence au moins l’un des montants (4)
de chaque première paroi (20) et/ou au moins l’un
des montant (4) de chaque seconde paroi (21)
peu(ven)t s’étendre sensiblement depuis le premier
bord inférieur jusqu’au premier bord supérieur de
sorte que les extrémités libres de chaque montant
(4) affleurent sensiblement lesdits premiers bords
respectifs ou soient sensiblement en retrait de ces
derniers.
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15. Caisse-palette, selon la revendication 14, caracté-
risée en ce que soit chaque première paroi (20)
et/ou chaque seconde paroi comprend au moins
deux montants (4), dont deux montants (4) s’éten-
dent le long ou à proximité de ses seconds bords,
soit chaque première paroi (20) comprend un seul
montant (4), de préférence disposé sensiblement
dans la partie médiane ou centrale de la première
paroi (20) correspondante.

16. Caisse-palette, selon la revendication 14 ou la re-
vendication 15, caractérisée en ce que chaque
montant (4) présente, côté interne de la caisse, une
face longitudinale dans laquelle est pratiquée, le cas
échéant, l’une des rainures (4b) d’emboîtement dé-
finies dans la revendication 3.

17. Caisse-palette, selon l’une quelconque des reven-
dications 14 à 16, caractérisée en ce que chaque
extrémité libre d’un montant munie d’un tenon (4b,
3a) supérieur ou inférieur comporte un épaulement
(4d) entourant la base de ce dernier et venant en
appui respectivement, selon le cas, contre le plan-
cher (10), l’une des faces d’appui (3a) ou la face
interne du couvercle (3).
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